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Jugement N° 852. 

TRIBUNAL MIXTE DES'NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEMENT 

Audience publique du Vendredi neuf septembre mil neuf 
cent cinquante-cinq. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides, seant au 
Palais de Justice et compose de : 

, M.M. 

Philippe COMTR, Juge Franyais, President, 
C.F.C. MACASKIE, Juge Britsnnique, 
A. ROLLAND, Aasesseur, 

assistes de M. BUTERI, Greffier p.i., 

a rendu le jugement suivant 

Vu le jugement rendu a Itaudience du 27 juin 1955, sous 
le N° 147, par le Tribunal du ler de~re de,la Circonscription 
des lIes du Centre (lere Subdivision) qut a condamne le 
sieur HARBULOT Robert, Directeur de l'union Electrique a Port
Vila, y demeurant, a deux Llvres stg. dtamende pour infraction 
a l'article 2 de l'arrate conjoint N° 12 du 29 aoat 1942, 
mettant a la charge des occupants des immeubles urbains de 1 
port-Vila le'nettoyage (cmupage des hautes herbes •••• ) 'de la 1 
partie des bas cotes de la rue situee immediatement devant 
la facade de leur immeuble. 

Vu l'appel interjete par le prevenu contre le jugement 
sus-dit ; 

out le sieur HARBULOT, appelant, en son interrogstoire 
et ees mbyens de defense ; 

Apres en avoir delibere. 

Attendu que Itappel interjete par le aieur HARBULOT 
est regulier en la forme et a ete forme dans lee delais 
prescrits ; 

LE RECOUl. 

AU FOND : 

Attendu que pas plus Itenquete a laquelle il a ete 
procede sur place par le Tribunal que lea debate dtaudience 
ntont permis dtetablir la culpabilite de M. HARBULOT dans la 
oontravention qui lui est reprochee. 

PAR CES MOTIFS 

Renvoie HARBULOT des fins de 10 poursuite, sans depens. 

Ainsi fait, juga et prononce en audience publique les 
jour, mois et an que dessua./. 

Le Juge Britannique : Le Juge Frans;aie : 
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